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RNSE Rapport national sur la situation de l’Education
RNU Registre national unique
SARL Sociétés A Responsabilité Limitée
SDAS Services départementaux de l’Action sociale
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AVANT PROPOS
La Situation économique et sociale nationale (SESN) est une publication 
annuelle qui fait la synthèse des informations statistiques émanant de l’ANSD 
et des autres structures du Système statistique national (SSN), dans le cadre 
de l’exécution de leurs missions.

La SESN essaie d’embrasser la quasi- totalité des secteurs de l’activité 
économique et sociale en mettant en relief l’information quantitative, fournissant 
ainsi les principaux indicateurs économiques, sociaux et démographiques du 
pays.

Réalisée pour une année (N) en utilisant les données de l’année précédente 
(N-1), la SESN constitue un outil de consolidation des données régionales et 
un véritable instrument de planification et d’aide à la prise de décision pour les 
principaux acteurs au développement de notre pays.

Exceptionnellement, la présente édition traite de la situation économique et 
sociale des années 2022 et 2023 pour résorber, le retard de publication accusé, 
principalement dû à la mise en œuvre des opérations relatives au cinquième 
recensement général de la population et de l’habitat du Sénégal.

La collaboration franche et précieuse de l’ensemble des partenaires de l’ANSD, 
constitués des membres du SSN, a été le socle de cette réalisation. Qu’ils 
trouvent tous ici, l’expression de notre profonde gratitude. 

Vous en souhaitant une bonne lecture, nous serons heureux de mettre vos 
remarques et suggestions à profit pour améliorer la qualité de ce document.

Dr Abdou DIOUF
Directeur général

Agence nationale de la Statistique et de la Démographie
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IV.1.	 Population en âge de travailler

Cette section présente la répartition socio-dé-
mographique de la population en âge de tra-
vailler (15-64 ans), ainsi que son évolution 
entre 2022 et 2023.

Au cours de la période 2022-2023, la popu-
lation en âge de travailler représente environ 
60,1% de la population sénégalaise. Sur cette 
période, la répartition par milieu de résidence 
montre une prédominance de cette population 
en zone urbaine. En effet, en 2022, 52,7% des 
personnes en âge de travailler vivaient en mi-
lieu urbain contre une proportion légèrement 
réduite à 52,4% en 2023.

En outre, la population en âge de travailler est 
à la fois jeune et majoritairement féminine. En 
effet, les femmes représentent 52,4% en 2022 
et 52,5% en 2023 tandis que les jeunes âgés 
de 15 à 34 ans constituent 57,6% de cette po-
pulation en 2022 contre 57,5% en 2023. Par ail-

leurs, la part des jeunes de moins de 25 ans est 
estimée à 32,9% en 2022 et à 32,8% en 2023. 

Selon le niveau d’instruction, plus de la moitié 
de la population en âge de travailler n’a jamais 
fréquenté l’école au cours de la période 2022-
2023. Toutefois, une légère augmentation de la 
proportion de cette population est notée pas-
sant de 54,3% en 2022 à 55,6% en 2023. Par 
ailleurs, la quasi-totalité de la population en âge 
de travailler a, au plus, le niveau secondaire, 
bien que cette part ait légèrement diminué, 
passant de 93,5% en 2022 à 92,7% en 2023. 
En revanche, la proportion de ceux ayant at-
teint le niveau supérieur a légèrement progres-
sé, passant de 6,5% en 2022 à 7,3% en 2023 
mais elle demeure la plus faible proportion.

Tableau IV.1 : Structure par milieu de résidence, par sexe, par âge, par niveau d’instruction et par 
statut matrimonial de la population en âge de travailler

2022 2023

Milieu de résidence
Urbain 52,7% 52,4%
Rural 47,3% 47,6%

Sexe
Masculin 47,6% 47,5%
Féminin 52,4% 52,5%

Niveau d’instruction 

Aucun 54,3% 55,6%
Primaire 14,3% 13,2%
Secondaire 24,9% 23,9%
Supérieur 6,5% 7,3%

Tranche d’âges  

[15-24] 32,9% 32,8%
[25-34] 24,7% 24,7%
35 ans et plus 42,4% 42,5%

Source : ANSD. ENES 2022 et 2023

Définitions :  
La population en âge de travailler comprend toutes les personnes considérées comme ayant 
un âge minimum requis pour pouvoir participer à l’activité de production économique telle que  
définie par le système de comptabilité nationale des Nations Unies (SCN). Dans le cas du Séné-
gal, cette population est constituée d’individus âgés de 15 ans ou plus, tous sexes confondus. 

 En savoir plus :  
Notes trimestrielles ENES : https://www.ansd.sn/Indicateur/enquête-emploi 

Le présent chapitre est rédigé exclusivement avec les données de l’Enquête nationale sur l’em-
ploi au Sénégal (ENES).
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IV.2.	 Travail familial 

Le niveau du travail familial constitue une me-
sure de l’utilisation du travail non rémunéré 
dans la production des biens et services au 
sens de la comptabilité nationale. L’offre glo-
bale de travail des aides familiaux est captée à 
partir de la proportion des aides familiaux dans 
la main-d’œuvre. 

Aussi bien en 2022 qu’en 2023, la proportion 
d’aides familiaux dans la main-d’œuvre est es-
timée à 6,5% au niveau national. Cette stabili-
té est également observée en zone urbaine et 
rurale et chez les jeunes âgés de 25 à 34 ans 
(5,8%).

Par ailleurs, le recours à la main-d’œuvre fa-
miliale demeure un phénomène essentiellement 
rural. En effet, en 2023, le taux du travail familial 
en milieu rural s’est établi à 11,7% nettement 

au-dessus de celui enregistré en zone urbaine 
qui est évalué à 1,7%. En outre, presque neuf 
aides familiaux sur dix vivent en zone rurale 
(86,6%). Le recours au travail familial, propre 
à la zone rurale, pourrait être lié à l’importance 
de la main-d’œuvre agricole.    

Suivant le sexe, le niveau du travail familial est 
légèrement plus élevé chez les femmes (6,9% 
contre 6,3% chez les hommes).   

Enfin, les aides familiaux sont majoritairement 
constitués de jeunes et des actifs qui n’ont au-
cun niveau d’instruction. En effet, 82,0% des 
aides familiaux sont des jeunes (15-34 ans) 
et 73,7% n’ont aucun niveau d’instruction. De 
plus, le travail familial est plus élevé chez les 
jeunes de la tranche d’âges 15-24 (18,0% en 
2023) et les non-instruits (7,8%). 

Tableau IV.2 : Part des travailleurs familiaux dans la main-d’œuvre par sexe, âge et niveau d’instruction

  2022 2023

Milieu de résidence 
Urbain 1,6% 1,7%
Rural 11,8% 11,7%

Sexe  
Masculin 6,7% 6,3%
Féminin 6,2% 6,9%

Niveau d’instruction 
Aucun 8,2% 7,8%
Primaire 4,4% 5,9%
Secondaire 4,1% 4,9%
Supérieur 1,1% 0,8%

Tranche d’âges  

[15-24] 17,0% 18,0%
[25-34] 5,8% 5,8%
35 ans et plus 2,6% 2,3%

Ensemble 6,5% 6,5%
  Source : ANSD. ENES 2022 et 2023

Tableau IV.3 : Répartition des aides familiaux par sexe, âge et niveau d’instruction

  2022 2023
Milieu de résidence 

Urbain 13,3% 13,4%
Rural 86,7% 86,6%

Sexe  
Masculin 56,5% 52,6%
Féminin 43,5% 47,4%

Niveau d’instruction 

Aucun 76,3% 73,7%
Primaire 11,3% 13,6%
Secondaire 11,4% 12,0%
Supérieur 1,0% 0,8%

Tranche d’âges  

[15-24] 53,5% 55,8%
[25-34] 26, 3% 26,2%
35 ans et plus 20,0% 18,0%

  Source : ANSD. ENES 2022 et 2023

Définitions :  
Un aide familial est une personne qui travaille dans une (ou plusieurs) entreprise(s) appartenant 
à un membre de son ménage sans recevoir de rémunération.

En savoir plus :  
Notes trimestrielles ENES : https://www.ansd.sn/Indicateur/enquete-emploi
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IV.3.	 Chômage 

Les personnes au chômage constituent une 
composante non utilisée de la main-d’œuvre 
dans la production des biens et services. Le 
taux de chômage évalue le poids en pourcen-
tage des chômeurs dans la main-d’œuvre. Il est 
défini comme le ratio : nombre de chômeurs/
nombre d’actifs.

Le taux de chômage a baissé passant de 23,8% 
en 2022 à 21,4% en 2023. Au cours des années 
2022 et 2023, le niveau du chômage est resté 
plus accentué en zone rurale. Au titre de l’an-
née 2023, il s’est situé en moyenne à 23,2% 
contre 19,6% en zone urbaine.

De plus, le taux de chômage diminue en fonc-
tion de la classe d’âges et est plus important 
chez les jeunes âgés de 15 à 24 ans (28,5% en 
2023) et de 25 à 34 ans (26,0% en 2023). Le 
chômage touche davantage les femmes avec 
un taux estimé à 34,2% (en 2023), soit un peu 
plus du triple de celui des hommes estimé à 

10,9%. 

Par rapport au niveau d’instruction, le taux de 
chômage a été plus élevé chez les personnes 
n’ayant aucun niveau (23,0% en 2023 et 25,6% 
en 2022) et celles qui ont le niveau secondaire 
(21,7% en 2023 et 24,0% en 2022). Par ailleurs  
en 2023, il s’est stabilisé à 14,8% et 20,5% res-
pectivement pour les niveaux primaire et supé-
rieur.

En termes de distribution, pour l’année 2023, 
plus de la moitié des chômeurs (52,5% en 2023) 
réside en zone rurale. De plus, la main-d’œuvre 
au chômage est majoritairement composée de 
femmes, d’adultes (35 ans et plus) et de per-
sonnes ayant un faible niveau d’instruction. En 
effet, sept chômeurs sur dix (72,0%) sont des 
femmes, environ quatre sur dix (37,3%) sont 
des adultes et près de huit sur dix (77,1%) ont 
au plus le niveau primaire. La proportion des 
chômeurs qui ont atteint le niveau supérieur est 
estimée à 6,5%.

Tableau IV.4 : Taux de chômage selon le milieu de résidence, le sexe, le groupe d’âge et le niveau d’instruc-
tion

  2022 2023

Milieu de résidence 
Urbain 20,9% 19,6%
Rural 27,0% 23,2%
Sexe
Masculin 11,6% 10,9%
Féminin 38,3% 34,2%
Niveau d’instruction 
Aucun 25,6% 23,0%
Primaire 18,2% 14,8%
Secondaire 24,0% 21,7%
Supérieur 20,1% 20,5%
Tranche d’âges  
[15-24] 29,6% 28,5%
[25-34] 28,8% 26,0%
35 ans et plus 18,5% 15,8%
Ensemble 23,8% 21,4%

Source : ANSD, ENES 2022 et 2023

Tableau IV.5 : Répartition de la main-d’œuvre au chômage selon le milieu de résidence, le sexe, le niveau 
d’instruction et le groupe d’âges

  2022 2023

Milieu de résidence
Urbain 46,3% 47,5%
Rural 53,7% 52,5%
Sexe
Masculin 26,6% 28,0%
Féminin 73,4% 72,0%
Niveau d’instruction
Aucun 64,5% 66,6%
Primaire 12,5% 10,5%
Secondaire 17,9% 16,4%
Supérieur 5,1% 6,5%
Tranche d’âges 

[15-24] 25,2% 27,0%
[25-34] 35,6% 35,7%
35 ans et plus 39,4% 37,3%

Source : ANSD. ENES 2022 et 2023

Définitions :
Les chômeurs comprennent toutes les personnes en âge de travailler qui au cours de la période 
de référence étaient : 

a) «sans travail», c’est -à-dire qui n’étaient pourvues ni d’un emploi salarié ni d’un emploi non sa-
larié ; 

b) «disponibles pour travailler» dans un emploi salarié ou non salarié durant une période de deux 
semaines ; 

c) «à la recherche d’un travail» sur la période des quatre semaines ayant précédé la date de col-
lecte.

En savoir plus :  

Notes trimestrielles ENES : https://www.ansd.sn/Indicateur/enquete-emploi
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IV.4.	  Emploi dans le secteur formel

En 2022, le nombre d’employés dans la fonc-
tion publique3 est évalué à 165 789 contre 160 
643 en 2021, soit une hausse de 3,2%. Cette 
augmentation est en liaison avec la progress-
sion du nombre de salariés dans tous les sec-
teurs. En effet, l’effectif dans la santé et l’action 
sociale a progréssé de 11,4% passant de 9 333 
à 10 398 employés entre 2021 et 2022. Par ail-
leurs, celui de l’éducation nationale, la forma-
tion professionnelle et l’artisanat s’est accrû de 
2,9%, passant de 86 199 agents en 2021 à 88 
661 employés en  2022. 

Pour ce qui est de l’année 2023, le nombre 
d’employés dans la fonction publique s’est éta-
bli à 176 678, soit un accroissement de 6,6% 
comparé à 2022. Cette augmentation est en 
relation avec l’accroissement des effectifs dans 
tous les secteurs, en particulier, dans la santé 
et l’action sociale (+0,6%) et l’éducation natio-
nale, la formation professionnelle et l’artisanat              
(+ 6,8%).					   

En 2023, le nombre de nouvelles recrues dans 
la fonction publique est de 13 063 agents contre 
7 709 en 2022, soit une hausse de 69,5%. Les 
départs à la retraite, quant à eux, ont connu une 
baisse de 16,2% en 2023 en s’établissant à 1 
626 contre 1 941 en 2022.

S’agissant de l’emploi dans les entreprises for-
melles hors administration publique, il est esti-
mé à 338 310 salariés en 2022 contre 336 968 
en 2021, soit une hausse de 0,3%. Cette aug-
mentation est en liaison avec l’accroissement 
des effectifs dans tous les secteurs d’activités, 
hormis l’industrie (-5,1%). En effet, le nombre 
d’employés s’est accru dans le commerce 
(+9,6%), la construction (+2,0%) et les services 
(+1,5%) entre 2021 et 2022.

En 2023, le nombre d’employés dans le secteur 
des entreprises formelles est évalué à 337 751, 
soit une diminution de 559 emplois en terme 
absolu et de 0,1% en terme relatif comparé à 
2022. Cette régression est imputable au repli 
des effectifs notamment dans l’industrie (-5,7%) 
et la construction (-3,4%).

Tableau IV.6 : Évolution des emplois dans la fonction publique

 
Nombre d’employés Évolution (%)

2021 2022 2023 2022/2021 2023/2022

SANTE ET DE L’ACTION SOCIALE 9 333 10 398 10 335 11,41% 0,6%
EDUCATION NATIONANLE ET FORMA-
TION PROFESSIONNELLE ET DE L’AR-
TISANAT

86 199 88 661 94 699 2,9% 6,8%

AUTRES 65 111 66 730 71 644 2,5% 7,4%

Total Général 160 643 165 789 176 678 3,2% 6,6%

Source : Direction de la Solde

Tableau IV.7 : Flux dans la fonction publique (les recrutements et les départs à la retraite)

 
Nombre de recrues et de départ à 

la retraite Évolution (%)

2021 2022 2023 2022/2021 2023/2022
Recrutements 10 340 7 709 13 063 -25,4% 69,5%

Départs à la retraite 1 809 1 941 1 626 7,3% -16,2%

Source : Direction de la Solde

Tableau IV.8 : Évolution du nombre d›employés dans les entreprises formelles 

 
Nombre d’employés Évolution (%)

2021 2022 2023 2022/2021 2023/2022
INDUSTRIE 118 079 112 193      105 847   -5,1 -5,7
   ACTIVITES EXTRACTIVES 3 644 4 176 4 724 8,5 13,1
   ACTIVITES DE FABRICATION 108 624 102 002 95 369 -6,1 -6,5
   PRODUCTION ET DISTRIBUTION D’ELECTRICITE 
ET DE GAZ 3 663 3 786 3 404 3,3 -10,1

   PRODUCTION ET DISTRIBUTION D’EAU, ASSAI-
NISSEMENT, TRAITEMENT  DES DEHETS ET DE-
POLLUTION

2 147 2 229   2 351 3,8 5,5

CONSTRUCTION 27 748 28 290        27 335   2,0 -3,4
COMMERCE 47 349 51 894        56 032   9,6 8,0
SERVICES dont … 143 791 145 933      148 537   1,5 1,9
    TRANSPORTS ET ENTREPOSAGE 15 696 15 496 15 365 -1,3 -0,8

    HEBERGEMENT ET RESTAURATION 13 282 13 023 13 184 -2,0 1,2

    INFORMATION ET COMMUNICATION 8 050 7 934 7 505 -1,4 -3,8

    ACTIVITES FINANCIERES ET D’ASSURANCE 58 070 57 979 57 019 -0,2 -1,7

    ACTIVITES IMMOBILIERES 880 886 930 0,6 5,0

    ACTIVITES SPECIALISEES, SCIENTIFIQUES ET TECH-
NIQUES 1 880 1 861 1 911 -1,0 2,7

    ACTIVITES DE SERVICES DE SOUTIEN ET DE BUREAU 30 037 33 542 37 476 11,7 11,7

    ENSEIGNEMENT 8 288 7 857 7 504 -5,2 -4,5

    ACTIVITES POUR LA SANTE HUMAINE ET L’ACTION 
SOCIALE 3 606 3 669 3 851 1,7 5,0

    ACTIVITES ARTISTIQUES, SPORTIVES ET RECREATIVES 1 305 1 280 1 279 -1,9 -0,1

    AUTRES ACTIVITES DE SERVICES N.C.A 2 698 2 407 2 512 -10,8 4,4

Total Général 336 968 338 310      337 751   0,3 -0,1
Source : ANSD, EERH 

Définitions : 
Fonction publique : elle désigne l’ensemble des agents, sous statut de droit public, travaillant 
pour une entité chargée d’une mission d’interet général.

Entreprises formelles : se sont celles qui produisent des biens et services qui sont mis à la 
vente ou échangés, qui sont inscrites au registre des entreprises de leur pays de résidence et en-
registrées auprès d’autres autorités compétentes (y compris les autorités fiscales et de la sécurité 
sociale) et qui sont en conformité avec les exigences légales en matière de comptabilité.

En savoir plus :  
https://www.ansd.sn/Indicateur/enquete-sur-lemploi-la-remuneration-et-les-heures-de-travail-eerh-0

______________
3  - Il s’agit des employés pris en charge par la Direction de la Solde
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Chapitre V: Revenus - salaires
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5.1.	 Salaires 

Estimée à 1 369 milliards de FCFA en 2021, 
la masse salariale dans le secteur formel hors 
administration publique s’est établie à 1 405,3 
milliards de FCFA en 2022, soit une hausse de 
2,5%. Cet accroissement fait suite à l’augmen-
tation de la masse salariale dans les secteurs du 
commerce (+4,9%), de la construction (+4,2%), 
de l’industrie (+2,6%) et des services (+1,7%). 
L’augmentation de la masse salariale des ser-
vices est principalement liée à l’accroissement 
des rémunérations dans tous les sous-sec-
teurs hormis ceux de l’enseignement (-8,2%), 
du transport et entreposage (-0,6%) et acti-
vités spécialisées scientifiques et techniques 
(-0,3%). Le relèvement de la masse salariale 
dans l’industrie est consécutif à la hausse dans 
toutes les sous-branches sauf dans les activités 
de fabrication   (-1,4%).

En 2023, la masse salariale dans le secteur for-
mel des entreprises s’est établie à 1 440,4 mil-
liards de FCFA, soit une hausse de 2,5% com-
parée à l’année précedente. Cet accroissement 

fait suite à l’augmentation de la masse salariale 
dans les secteurs du commerce (+5,4%), de la 
construction (+3,0%), des services (+2,0%) et 
de l’industrie (+1,9%). 

L’augmentation de la masse salariale des ser-
vices est principalement liée à l’accroissement 
des rémunérations dans tous les sous-secteurs 
hormis ceux de l’enseignement (-3,8%), du 
transport et entreposage (-0,9%), des activités 
financières et d’assurance (-0,8%) et des ac-
tivités spécialisées scientifiques et techniques 
(-0,3%). Le relèvement de la masse salariale 
dans l’industrie est consécutif à la hausse dans 
toutes les sous-branches sauf dans les activités 
de fabrication           (-0,9%).

Concernant la fonction publique, il est enregis-
tré une augmentation de la masse salariale de 
23,0% entre 2021 et 2022. En effet, elle est pas-
sée de 906,0 milliards de francs CFA en 2021 
à 1114,2 milliards de francs CFA en 2022. De 
même, elle a progressé de 15,1% entre 2022 et 
2023 pour s’établir à 1281,9 milliards de francs 
CFA.

Définitions :  
Salaire :  il représente une part importante des couts de main d’œuvre et est un facteur de com-
pétivité essentiel pour les entreprises, qu’il convient d’analyser, notamment au regard de leur 
interdépendance avec les autres facteurs économiques essentiels tels que la productivité et les 
investissements.

En savoir plus : 
https://www.ansd.sn/Indicateur/enquete-sur-lemploi-la-remuneration-et-les-heures-de-travail-eerh-
0https://dpee.sn/  

Tableau V.1 : Salaires dans les entreprises du secteur formel par branche d’activité ( en milliards de francs CFA)

 
Salaires Évolution (%)

2021 2022 2023 2022/2021 2023/2022
Industrie 431,1 442,1 450,5 2,6 1,9
ACTIVITES EXTRACTIVES 38,3 43,8 50,8 14,3 15,8

ACTIVITES DE FABRICATION 325,9 321,4 318,5 -1,4 -0,9

PRODUCTION ET DISTRIBUTION      D’ELECTRICITE ET DE 
GAZ 51,7 59,3 61,2 14,8 3,3

PRODUCTION ET DISTRIBUTION D’EAU, ASSAINISSEMENT, 
TRAITEMENT DES DECHETS ET DEPOLLUTION 15,0 17,5 19,8 16,7 13,3

CONSTRUCTION 73,0 76,0 78,3 4,2 3,0
COMMERCE 188,1 197,3 207,9 4,9 5,4
SERVICES dont … 676,7 688,8 703,6 1,7 2,0
TRANSPORTS ET ENTREPOSAGE 80,8 80,3 79,6 -0,6 -0,9

HEBERGEMENT ET RESTAURATION 22,5 23,8 29,1 5,8 22,3

INFORMATION ET COMMUNICATION 88,8 93,1 100,4 3,1 7,9

ACTIVITES FINANCIERES ET D’ASSURANCE 284,3 285,8 283,5 0,5 -0,8

ACTIVITES IMMOBILIERES 2,7 2,7 3,2 0,1 20,3

ACTIVITES SPECIALISEES, SCIENTIFIQUES ET TECH-
NIQUES 114,2 113,8 113,4 -0,3 -0,3

ACTIVITES DE SERVICES DE SOUTIEN ET DE BUREAU 56,4 63,9 65,9 13,4 3,0

ENSEIGNEMENT 12,2 11,2 10,7 -8,2 -3,8

ACTIVITES POUR LA SANTE HUMAINE ET L’ACTION SO-
CIALE 4,3 4,6 5,7 6,1 23,4

ACTIVITES ARTISTIQUES, SPORTIVES ET RECREATIVES 7,3 7,1 8,2 -2,7 15,6

AUTRES ACTIVITES DE SERVICES N.C.A 2,7 3,0 3,3 12,8 10,6

Total Général 1 369,0 1 405,3 1 440,4 2,5 2,5
Source : ANSD, EERH

Graphique V.1 : Evolution de la masse salariale de la fonction publique (en milliards de FCFA)

Source : DPEE, TBO
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5.2.	 Revenus des ménages 

Le revenu disponible brut (RDB) des ménages 
s’élève à 12 636,1 milliards de FCFA en 2022 
contre 11  431,4 milliards de FCFA en 2021, 
soit une hausse de 10,5%, après une évolution 
de (+8,5%) en 2021. Quant au revenu dispo-
nible annuel par habitant4, il s’est établi à 712 
342 FCFA en 2022 contre 663 712 FCFA en 
2021, soit une progression de 7,3%. Après 
une contraction de 1,4% en 2021, les revenus 
nets de la propriété reçus par les ménages ont 
augmenté en 2022 de 14,6% pour s’établir à 
239,1 milliards de FCFA. Les rémunérations 
salariales reçues par les ménages ont crû de 
13,2% en 2022 contre 9,6% en 2021. Après 
une hausse de 5,7% en 2021, le solde des 
revenus primaires s’est renforcé de 12,7% en 
2022. En 2022, les transferts courants (hors co-
tisations et prestations sociales) qui constituent 
une des principales composantes du revenu 
des ménages ont atteint un montant de 1625,1 

milliards de FCFA, en termes nets, soit un ac-
croissement de 4,4% après 23,5% en 2021. 
Quant aux impôts courants sur le revenu, ils ont 
augmenté de 41,0% en 2022, après un repli de 
7,4% en 2021. Une hausse des prestations so-
ciales de 1,4% et des cotisations sociales de 
3,3% en 2022 est notée.

Le prix de la dépense de consommation finale 
s’est renchéri de 7,8% en 2022 contre un re-
bond de 1,2% en 2021. Ce prix de la consom-
mation finale des ménages tient compte de 
l’autoconsommation, des avantages en nature 
et des services de loyers fictifs5. Le pouvoir 
d’achat du RDB obtenu en déflatant le reve-
nu brut disponible par le prix de la dépense de 
consommation finale a connu une progression 
de 2,5 % en 2022. En 2021, le pouvoir d’achat 
du RDB a progressé de 7,2%, la valeur la plus 
élevée sur la période 2018-2022. Cet indicateur 
global ne reflète toutefois pas l’évolution indivi-
duelle moyenne.

Définitions :  
Revenu disponible annuel par habitant : C’est le rapport entre le revenu disponible des mé-
nages et l’effectif de la population.

Pouvoir d’achat : quantité de biens et de services que l’on peut acheter avec une unité de reve-
nu disponible brut (RDB). Son évolution est liée à celles des prix et des revenus. Ainsi, si les prix 
augmentent quand les revenus sont constants, le pouvoir d’achat diminue, alors que si la hausse 
des revenus est supérieure à celle des prix, le pouvoir d’achat augmente.

Revenu primaire : revenu directement lié à une participation des ménages au processus de pro-
duction. La majeure partie des revenus primaires des ménages est constituée de la rémunération 
des salariés, laquelle comprend les salaires et les cotisations sociales. Ces revenus comprennent 
aussi des revenus de la propriété résultant du prêt ou de la location d’actifs financiers ou de ter-
rains (intérêts, dividendes, revenus fonciers, etc.).

______________

4 - C’est le rapport entre le revenu disponible des ménages et l’effectif de la population

5 - Ils désignent la valeur locative estimée d’un bien immobilier occupé par son propriétaire

Tableau V.2 : Du revenu primaire au revenu disponible des ménages

  Evolution (en %) Montant (en milliards de 
FCFA)

  2019 2020 2021 2022 2019 2020 2021 2022
Rémunération des salariés 2,8% 0,3% 17,5% 2,0% 468,6 470,2 552,4 563,2

Salaires et traitements bruts 2,8% 0,4% 17,5% 2,0% 467,9 469,5 551,9 562,9

Cotisations sociales à la charge des employeurs 21,8% -6,3% -20,1% -37,9% 0,7 0,7 0,5 0,3

Excédent brut d’exploitation & revenu mixte brut 4,8% 5,1% 4,0% 12,6% 5 744,7 6 039,5 6 278,5 7 072,4

Revenus de la propriété reçus diminués des reve-
nus versés

-8,7% -15,1% -60,3% 6,3% 249,3 211,6 84,1 89,4

Solde brut des revenus primaires 5,1% 4,3% 5,7% 12,7% 9 324,4 9 729,4 10 
279,5

11 
587,5

Prestations sociales autres que transferts sociaux 
en nature

9,0% 6,8% 8,1% 1,4% 406,3 433,9 469,1 475,7

Cotisations sociales 16,7% -4,1% -7,4% 41,0% 445,6 427,4 395,8 558,0

Impôts courants sur le revenu, le patrimoine, etc… 11,8% 1,1% 4,1% 3,3% 454,3 459,2 478,2 494,1

Solde des autres transferts courants -3,6% -4,6% -18,4% -9,4% 411,0 392,0 319,8 289,7

Revenu disponible brut 5,6% 4,3% 8,5% 10,5% 10 
101,5

10 
537,3

11 
431,4

12 
636,1

Source : ANSD, Comptes nationaux, base 2014

Graphique V.2 : Évolution du RDB et du pouvoir d’achat des ménages de 2017 à 2022 par rapport à l’an-
née précédente

Source : ANSD, Comptes nationaux, base 2014
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5.3.	  Retraites (IPRES-FNR) 

L’IPRES est une institution de prévoyance so-
ciale de droit privé en application des disposi-
tions de la loi n°75-50 du 03 avril 1975 relative 
aux institutions de prévoyance sociale. Confor-
mément à son objet social, elle organise et gère 
: un Régime général de Retraite (RGR) unique 
pour l’ensemble des travailleurs régis par le 
Code du Travail et de la Marine marchande, 
comprenant une section des employés de mai-
son et un Régime complémentaire des Cadres 
(RCC) déjà affiliés au RGR. L’IPRES est finan-
cée par une double cotisation patronale (60%) 
et salariale (40%) assise sur les salaires bruts 
plafonnés.

Le nombre d’adhérents est passé de 420 436 
en 2022 à 430 436 en 2023, soit une progres-
sion de 2%. En termes d’effectif, cette évolution 
représente 10 000 participants. Ces derniers 
sont principalement considérés comme les tra-
vailleurs déclarés auprès de l’IPRES par les en-
treprises qui les emploient.

En 2022, les cotisations mensuelles versées, 
tout régime confondus, ont donné un total de   
137 571 millions de FCFA. En 2023, elles s’éta-
blissent à 137  068 millions de FCFA soit une 

régression de 0,36% par rapport à 2022.

En ce qui concerne les charges de l’IPRES, une 
légère baisse a aussi été notée sur la période. 
Elles sont fixées à 115 033 millions en 2022 
contre 109 228 en 2023, soit une variation de      
(-5,04%).

Le Fonds national de Retraite (FNR) comme 
l’IPRES a pour objectif de permettre aux séné-
galais, dans le cadre de leur travail, de se cou-
vrir des risques liés à la santé et à la vieillesse.

En fin décembre 2023, le nombre total de coti-
sants au FNR est de 138 048 tandis que l’effec-
tif des pensionnés avoisinent les 74 256, soit 
un rapport démographique de 1,86 Cotisants/
allocataires, contre 1,79 un an plus tôt.

Par ailleurs, le FNR a enregistré des recettes 
de 171 010 millions de FCFA en 2023 contre 
141 481 en 2022. Par contre, les dépenses ont 
diminué de plus de 19% entre ces deux années 
malgré l’augmentation du nombre de pension-
naires.

Par ailleurs, les versements des employeurs 
ont progressé en 2023 atteignant ainsi 110 948 
millions contre 95 683 un an plutôt.

En savoir plus : 
Rapport de la Direction des Statistiques et du Travail (DST) 2023

Document de Programmation budgétaire et économique pluriannuelle (DPBEP) 2025-2027

Tableau V.3 : Effectif des retraités

Année 2022 2023
Effectif des 
participants 420 436 430 436

   Source : DST

Tableau V.4 : Effectif des pensionnaires

Année 2022 2023

Effectif des 
allocataires 138 830 139 506

   Source : DST

Tableau V.5 : Cotisations (en millions de F 
CFA)

Mois 2022 2023
1 9 623,00 11 930
2 9 003,00 9 476
3 8 664 11 137
4 14 372 11 860
5 17 045 11 401
6 16 066 10 711
7 17 899 11 901
8 14 227 13 694
9 10 453 11 535

10 10 900 12 370
11 9 319 10 490
12 0,00 10 563

Total 137 571 137 068

Source : DPBEP

Tableau V.6 : Charges de l’IPRES (en millions 
de FCFA)

BIMESTRE 2021 2022 2023
BIM1 16 042 17 667 19 136
BIM2 16 096 18 531 14 718
BIM3 16 206 19 473 18 331
BIM4 17 157 19 709 18 816
BIM5 16 908 19 834 19 035
BIM6 16 912 19 820 19 192

TOTAL 99 321 115 033 109 228

Source : DPBEP
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Acquisition nette d’actifs financiers : résulte du solde entre la valeur de cession moins la valeur 
d’acquisition des actifs financiers.

Âge moyen : Il est la moyenne des âges de la population.

Aide familial : C’est une personne qui travaille dans une (ou plusieurs) entreprise(s) appartenant à 
un membre de son ménage sans recevoir de rémunération.

Allocations familiales : elles sont les prestations versées par les caisses d’allocations familiales 
aux ayants droit. Les montants versés sont fonction des situations (maladies, nombre d’enfants, 
accidents, etc.) et des ressources.

Assurance collective : contrat souscrit par une personne en vue de l’adhésion d’un ensemble de 
personnes.

Assurance dommages : police à travers laquelle l’assureur protège l’assuré et garantit un rembour-
sement des dommages causés à ses biens par un tiers ou lors d’un sinistre ou d’un accident.

Assurance individuelle : contrat souscrit de sa propre initiative par un particulier.

Assurance-vie : police à travers laquelle la vie d’une personne peut être assurée par elle-même 
ou par un tiers. Pendant un certain nombre d’années, l’assuré verse des primes à la société d’assu-
rance en échange d’une promesse de prestations qui seront servies à une date ultérieure.

Balance courante : la balance courante représente le solde des flux monétaires d’un pays liés aux 
échanges internationaux.

Bâti : regroupe les habitations (concessions) et les infrastructures et équipements (les aires de jeux, 
les établissements de santé, établissements scolaires, les marchés et infrastructures routières, etc.).

Branche d’activité : elle regroupe des unités de production homogènes, c’est-à-dire qui fabriquent 
des produits ou fournissent des services qui appartiennent au même item de la nomenclature d’ac-
tivité économique considérée. 

Budget : C’est un document qui prévoit et autorise les recettes et les dépenses d’une structure pu-
blique pour une année. Ce document est approuvé par l’assemblée délibérative de la collectivité ou 
de l’organisme en cause. Le budget est constitué par l’ensemble des comptes qui décrivent, pour 
une année financière, toutes les ressouces et charges permanentes de la structure publique. 

Culture identaire : elle désigne le temps passé à regarder la télévision, à regarder et à écouter des 
enregistrements audiovisuels, à lire et à utiliser un ordinateur et Internet.

Déficit budgétaire : c’est la différence entre les recettes budgétaires totales et les dépenses glo-
bales de l’Etat.

Densité de la population d’une localité : c’est le rapport de l’effectif de la population de cette lo-
calité sur sa superficie.

Dépenses de fonctionnement : elles comprennent les achats de biens et services, les acquisitions 
de matériel et mobilier, les grosses réparations ainsi que les dépenses liées aux provisions et aux 
imprévus.

Dépenses de personnel : elles correspondent à la rémunération des salariés.

Dons : ils sont composés des dons budgétaires et des dons en capital.

Entreprises formelles : Ce sont celles qui produisent des biens et services qui sont mis à la vente 
ou échangés, qui sont inscrites au registre des entreprises de leur pays de résidence et enregistrées 
auprès d’autres autorités compétentes (y compris les autorités fiscales et de la sécurité sociale) et 
qui sont en conformité avec les exigences légales en matière de comptabilité.

Espérance de vie à la naissance : c’est l’âge moyen auquel les sénégalais décèdent. En d’autres 
termes, c’est le nombre moyen d’années que les sénégalais espèrent vivre. 

Etablissement de monnaie électronique : toute personne morale, autre que les banques, les éta-
blissements financiers de paiement et les systèmes financiers décentralisés, habilitée à émettre des 
moyens de paiement sous forme de monnaie électronique et dont les activités se limitent à l’émis-
sion et la distribution de monnaie électronique.

Etalement urbain : perte du caractère naturel ou agricole d’un espace, au profit de zones urbaines, 
industrielles et commerciales, d’infrastructures de transport, de carrières, décharges et chantiers, 
ainsi que les espaces verts artificialisés (espaces verts urbains, équipements sportifs et de loisirs). 

Exploitation agricole : unité de production pouvant fournir des produits agricoles, ayant une ges-
tion courante et indépendante et pouvant atteindre un certain seuil en superficie, en production ou 
en nombre d’animaux. 

Fonction publique : elle désigne l’ensemble des agents, sous statut de droit public, travaillant pour 
une entité chargée d’une mission d’interet général.

Immatriculation au Numéro d’Identification national des Entreprises et Associations (NINEA): 
elle concerne les entreprises exerçant une activité au Sénégal, les associations nationales ou étran-
gères régulièrement déclarées ou autorisées, les syndicats professionnels, les administrations pu-
bliques centrales, les établissements publics, les collectivités locales et les partis politiques, les 
opérateurs occasionnels, les propriétaires fonciers, les organisations non gouvernementales (ONG), 
etc.

Immeuble : est considéré comme immeuble une maison à étage avec au moins cinq niveaux, rez-
de-chaussée non pris en compte.

Indice Synthétique de Fécondité (ISF) : il représente le nombre moyen d’enfants nés vivants 
qu’aurait mis au monde une femme arrivée à la fin de sa vie féconde, si elle connaissait, à chaque 
âge, les taux de fécondité observés au cours des douze derniers.

Inflation : elle est définie comme étant une hausse généralisée des prix à la consommation, sur 
l’ensemble du spectre économique et sur plusieurs périodes consécutives.

Investissements Directs Etrangers (IDE) : c’est l’ensemble des investissements réalisés par des 
nos résidents sur un territoire économique donné.

Laïque : Il désigne l’égalité devant la loi de tous les citoyens, sans distinction d’origine, de race, de 
sexe, de religion. Elle respecte toutes les croyances. 
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Logement : c’est un ensemble de constructions (maisons en dur, cases en banco, paillotes, tentes, 
etc.) à usage d’habitation. Le logement est l’unité d’habitation occupée par un ménage.

Masse monétaire : elle est constituée de l’ensemble des billets et pièces, plus connus sous l’appel-
lation monnaie fiduciaire, et des dépôts. 

Ménage : Un ménage est un ensemble de personnes apparentées ou non qui vivent habituellement 
dans un même logement, mettent en commun leurs ressources, partagent leurs repas, et recon-
naissent l’autorité d’une même personne comme chef de ménage.

Ménage agricole : un ménage est dit agricole si au moins un de ses membres pratique l’agriculture 
au sens large (pratique une culture donnée ou entretient une plantation, pratique l’élevage ou la 
pêche). 

Milieu rural : il concerne les zones qui se situent en dehors des centres urbanisés comme les cam-
pagnes.

Milieu urbain : il concerne les zones urbanisées comme les villes et les agglomérations.

Parcelle : surface continue de terres déclarées par un agriculteur sur laquelle un seul groupe de 
culture est cultivé.

Poids démographique d’une région : il est le rapport de l’effectif de la population de cette région 
sur l’effectif total de la population du Sénégal.

Population en âge de travailler : Elle comprend toutes les personnes considérées comme ayant 
un âge minimum requis pour pouvoir participer à l’activité de production économique telle que  défi-
nie par le système de comptabilité nationale des Nations Unies (SCN). 

Population vulnérable : C’est un groupe d’individus ayant subi une action                    (pauvreté, 
chômage, handicap, isolement) et se retrouve amoindrie et fragile. De par cette vulnérabilité, ils sont 
dans un besoin d’assistance et de protection en raison de leur fragilité à l’égard de divers risques 
auxquelles ils sont exposés. 

Position Extérieure Globale Nette (PEGN) : est un relevé statistique du stock d’avoir et d’engage-
ments financiers extérieurs à un moment donné.

Pouvoir d’achat : quantité de biens et de services que l’on peut acheter avec une unité de revenu 
disponible brut (RDB). Son évolution est liée à celles des prix et des revenus. Ainsi, si les prix aug-
mentent quand les revenus sont constants, le pouvoir d’achat diminue, alors que si la hausse des 
revenus est supérieure à celle des prix, le pouvoir d’achat augmente.

Prime : prix que le preneur d’assurance doit payer à une société d’assurance pour pouvoir bénéfi-
cier de la couverture d’assurance en cas de sinistre.

Production (au sens de la comptabilité nationale) : activité exercée sous le contrôle et la respon-
sabilité d’une unité institutionnelle qui combine des ressources en main-d’œuvre, capital et biens et 
services pour fabriquer des biens ou fournir des services, et résultat de cette activité. Les processus 
purement naturels sans intervention ou contrôle humain ne font pas partie de la production.

Produit intérieur brut : le produit intérieur brut d’un pays est égal à la somme des valeurs ajoutées 

des producteurs résidant sur son territoire.

Rapport de dépendance : il mesure la taille de la population à charge par rapport à la population 
en âge de travailler.

Rapport de masculinité : il désigne le quotient entre le nombre d’individus de sexe masculin et 
celui de sexe féminin.

Recettes de l’Etat : elles sont formées des recettes fiscales, des dons et des autres recettes

Recettes fiscales : Elles désignent les recettes provenant des impôts sur le revenu et les bénéfices, 
des cotisations de sécurité sociale, des taxes prélevées sur les biens et les services, des prélève-
ments sur les salaires, des impôts sur le patrimoine et des droits de mutation, ainsi que d’autres 
impôts et taxes.

Rendement : quantité de végétaux récoltée par unité de surface dans un temps donné.

Revenu disponible par habitant : C’est le rapport entre le revenu disponible des ménages et l’ef-
fectif de la population.

Revenu national disponible brute (RNDB) : correspond à la somme des revenus des résidents 
d’une économie sur une période donnée. Il est égal au PIB, diminué des revenus primaires (reve-
nus d’activité, revenus du patrimoine) et secondaires (transferts) à payer par les unités résidentes 
à des unités non-résidentes et augmenté des revenus primaires et secondaires à recevoir du reste 
du monde.

Revenu primaire : revenu directement lié à une participation des ménages au processus de pro-
duction. La majeure partie des revenus primaires des ménages est constituée de la rémunération 
des salariés, laquelle comprend les salaires et les cotisations sociales. Ces revenus comprennent 
aussi des revenus de la propriété résultant du prêt ou de la location d’actifs financiers ou de terrains 
(intérêts, dividendes, revenus fonciers, etc.).

Secteur : il regroupe des entreprises classées selon leur activité principale.

Secteur moderne : Ce secteur ne couvre pas toutes les entreprises du Sénégal. Il s’agit unique-
ment des entreprises formelles qui déposent leur état financier. Il exclut les entreprises ayant une ac-
tivité financière (Banques et intermédiaires financiers, Système financier décentralisé et assurance).

Solde naturel correspond à la différence entre le nombre de naissances et le nombre de décès 
enregistrés au cours d’une période.

Système financier décentralisé : une institution dont l’objet principal est d’offrir des services finan-
ciers à des personnes qui n’ont généralement pas accès aux opérations des banques et établisse-
ments financiers tels que définis par la loi portant réglementation bancaire.

Taille des entreprises : Elle est définie selon le chiffre d’affaires. Une entreprise ayant un chiffre 
d’affaires inférieur à 500 millions est considérée comme petite entreprise. Les moyennes entreprises 
sont celles dont le chiffre d’affaires est supérieur à 500 millions et inférieur à deux milliards. Les 
grandes entreprises ont un chiffre d’affaires supérieur à deux milliards.

Taux brut de scolarisation (TBS) : c’est un indicateur de mesure du niveau de scolarisation d’un 
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cycle. Il représente le pourcentage de l’effectif des inscrits à ce cycle dans la population en âge de 
fréquenter le cycle. Il peut être calculé pour tous les cycles (préscolarisation, élémentaire, moyen et 
secondaire). Ainsi, le TBS à l’élémentaire est le pourcentage de l’effectif des inscrits dans la popu-
lation âgée de de 6 à 11 ans.

Taux d’autofinancement : C’est le rapport de l’épargne sur l’investissement (FBCF, variation de 
stock et acquisition d’objet de valeur).

Taux d’épargne : C’est le rapport de l’épargne sur le PIB.

Taux d’investissement : C’est le rapport de l’investissement sur le PIB.

Taux de mortalité : il correspond au nombre de décès rapportés à la population en une année.

Taux net de reproduction mesure le nombre moyen de filles mises au monde par une femme en 
présence de la mortalité.

Valeur ajoutée : La valeur ajoutée est un solde intermédiaire de gestion qui permet d’évaluer la 
richesse créée à l’intérieur d’un pays par des unités résidentes au cours d’une période donnée 
(trimestre ou année). Elle est obtenue en faisant la différence entre la production et les intrants uti-
lisés dans le processus. Ces derniers sont appelés les consommations intermédiaires de biens et 
services.




